
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE88845

ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

procédure
Question écrite n° 88845

Texte de la question

M. Pierre Morel-A-L'Huissier attire l'attention de Mme la garde des sceaux, ministre de la justice sur le décret °
2011-54 du 13 janvier 2011 modifiant le décret n° 2009-285 du 12 mars 2009 relatif aux enquêteurs sociaux et à
la tarification des enquêtes sociales en matière civile. Il souhaite en connaître le bilan.
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